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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 29/11/2024, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : MN BOULANGERIE
Objet social  :  Boulangerie,  pâtisserie,  sandwicherie,  snacking, confiserie,  traiteur,  vente de glaces,
pizzeria et boissons non alcoolisées.
Siège social : 110 avenue du Pont, 84300 CAVAILLON
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. JEMAI Malek 76 avenue St Ruf 84000 AVIGNON
Admission aux assemblées et droits de votes : Dans les conditions statutaires et légales.
Clause d’agrément : Cession d’actions : soumise à agrément, y compris entre associés.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

